
 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°1 a une surface de 324 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 
 
  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°2 a une surface de 388 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°3 a une surface de 348 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°4 a une surface de 361 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°5 a une surface de 321 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°6 a une surface de 324 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°7 a une surface de 319 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°8 a une surface de 324 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°9 a une surface de 322 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°10 a une surface de 305 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°11 a une surface de 357 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°12 a une surface de 264 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°13 a une surface de 269 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°4 a une surface de 215 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 150m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°15 a une surface de 215 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 150m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°16 a une surface de 215 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 150m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°17 a une surface de 215 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 150m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°18 a une surface de 215 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 150m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°19 a une surface de 263 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°20 a une surface de 375 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°21 a une surface de 471 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°22 a une surface de 375 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

  



 

 

 

  

  

 

ATTESTATION DE SURFACE DE PLANCHER (SP) 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SA TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Les 

Roseaux» à St Ouen d’Aunis, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 22/06/2022 sous le 

numéro PA 017 376 21 C 0001 M1. 

 

Certifie et atteste que le lot n°23 a une surface de 375 m² et dispose d’une Surface de Plancher 

maximale de 200m² (SP).  

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 15/11/2022 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  

 


